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1 CONTEXTE GENERAL 

 

1.1 Objet du rapport 

 

A la demande et pour le compte de la DIRIF, GINGER CEBTP IDF (Service Contrôle et essais) a procédé 

à une campagne de carottage pour établir un diagnostic amiante et HAP des matériaux bitumineux. 

 

L’objectif de cette prestation consiste à : 

 

✓ Carotter la structure de chaussée sur une profondeur maximale de 6cm dans le sens Y et 14cm 

dans le sens W 

✓ Rechercher qualitativement la présence de fibres d’amiante  
✓ Rechercher quantitativement la présence de HAP 

 

1.2 Présentation générale 

 

Client DIRIF 

Commune Cachan- Villejuif  

Rues concernées A6a W et Y PR2+300 au PR2+500 

Historique (date création, 

réparation déjà effectuée...) 
Non connu 

Objectif de l’étude Diagnostic amiante & HAP sur enrobé 

Documents transmis Programme d’intervention 
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2 IMPLANTATION 

A6 w 

N° Matériau l'épaisseur des 

couches 

Date de 

prélèvement 

Adresse du site 

Nom de 

l'échantillon 
Type de matériau cm 

Indiquer la date 

de prélèvement 

Adresse du lieu de 

prélèvement 
Voies 

SENS W 

C1.1 Enrobé bitumineux 8 

Nuit du 14 au 

15/11/2023 

PR 2+450  VL 

C2.1 Enrobé bitumineux 8 PR2+450  VR 

C3.1 
Enrobé bitumineux 

7 
PR2+350 VL 

C3.2 10.5 

C4.1 Enrobé bitumineux 6.5 PR2+450 VM 

C5.1 
Enrobé bitumineux 

7 
PR2+330 VM 

C5.2 7 

C6.1 
Enrobé bitumineux 

8 
PR2+310 VL 

C6.2 7 

 

A6 y 

 

N° Matériau l'épaisseur des 

couches 

Date de 

prélèvement 

Adresse du site 

Nom de 

l'échantillon 
Type de matériau cm 

Indiquer la date 

de prélèvement 

Adresse du lieu de 

prélèvement 
Voies 

SENS Y 

C1.1 Enrobé bitumineux 6 

Nuit du 15 au 

16/11/2023 

PR 2+350  VM 

C2.1 Enrobé bitumineux 6 PR2+450  VL 

C3.1 Enrobé bitumineux 4 PR2+500 VR 

C4.1 Enrobé bitumineux 8 PR2+410 VR 

C5.1 Enrobé bitumineux 5 PR2+475 VM 

C6.1 Enrobé bitumineux 7 PR2+310 VL 
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3 RESULTATS DES INVESTIGATIONS 

A6 w : 

N° Matériau 

l'épaisseur 

des 

couches 

Date de 

prélèvement 

Adresse 

du site 
Présence d’Amiante 

Teneur en HAP 

 

Nom de 

l'échantillon 

Type de 

matériau 
cm 

Indiquer la 

date de 

prélèvement 

Adresse du 

lieu de 

prélèveme

nt 

NON OUI 
< 50 

mg/kg 

>50 

mg/kg 

SENS W 

C1.1 
Enrobé 

bitumineux 
8 

Nuit du 14 au 

15/11/2023 

PR 2+450 VL X  
X 

 

C2.1 
Enrobé 

bitumineux 
8 PR2+450 VR X  

X 
 

C3.1 Enrobé 

bitumineux 

7 
PR2+350 VL 

X  X  

C3.2 10.5 X  X  

C4.1 
Enrobé 

bitumineux 
6.5 

PR2+450 

VM 
X  

X 
 

C5.1 Enrobé 

bitumineux 

7 PR2+330 

VM 

X  X  

C5.2 7 X  X  

C6.1 Enrobé 

bitumineux 

8 
PR2+310 VL 

X  X  

C6.2 7 X  X  

 

✓ Résultats Amiante : Négatif 

✓ Résultats HAP : Aucun dépassement de seuil constaté. 

 A6 y : 

 

N° Matériau 

l'épaisseur 

des 

couches 

Date de 

prélèvement 

Adresse 

du site 
Présence d’Amiante 

Teneur en HAP 

 

Nom de 

l'échantillon 

Type de 

matériau 
cm 

Indiquer la 

date de 

prélèvement 

Adresse du 

lieu de 

prélèveme

nt 

NON OUI 
< 50 

mg/kg 

>50 

mg/kg 

SENS Y 

C1.1 
Enrobé 

bitumineux 
6 

Nuit du 14 au 

15/11/2023 

PR 2+350 

VM 
X  

X 
 

C2.1 
Enrobé 

bitumineux 
6 PR2+450 VL X  

X 
 

C3.1 
Enrobé 

bitumineux 
4 PR2+500 VR X  

X 
 

C4.1 
Enrobé 

bitumineux 
8 PR2+410 VR X  

X 
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C5.1 
Enrobé 

bitumineux 
5 

PR2+475 

VM 
X  

X 
 

C6.1 
Enrobé 

bitumineux 
7 PR2+310 VL X  

X 
 

 

✓ Résultats Amiante : Négatif 

✓ Résultats HAP : Aucun dépassement de seuil constaté. 
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4 RAPPORT PHOTOS 

 

 

 

 

SENS W  -  PR 2+450 VL 
 
 

  

Commentaire :  
 

C1 
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SENS W  -  PR 2+450 VR 
 
 

 

 

 

Commentaire :  
 

C2 
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SENS W  -  PR2+350 VL 
 
 

  

Commentaire :  

 

 

 

 

 

 

C3 
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 SENS W  -  PR 2+450 VM 
 
 

   

Commentaire :  
 

 

C4 
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 SENS W  -  PR2+330 VM 
 
 

  

Commentaire :  

 

 

 

 

 

C5 
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 SENS W  -  PR2+310 VL 

 
 

 

Commentaire :  

 

 

 

 

 

 

C6 
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Sens Y - PR 2+350 VM 

 

 
 

  

Commentaire :  

 

 

 

 

 

C1 
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 Sens Y - PR2+450 VL 

 
 

  

Commentaire :  
 

 

C2 
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Sens Y - PR2+500 VR 

 

 
 

 

  

Commentaire :  
 
 
 

C 3 
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Sens Y - PR2+410 VR 

 

 

 

 
 

Commentaire :  
 
 

 

C4 
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 Sens Y - PR2+475 VM 

 
 

 
 

 

 

 

C5 
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Sens-Y – PR2+310 VL 

 

 
 

 
 

Commentaire :  
 

 

 

C6 
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Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

Une analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été également prise en compte et les résultats seront annexés lors d'un second 

envoi qui fera l'objet d'une version amendée et complétée du présent rapport.

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

002 C2.1 / PR 2+450 VR 

A6A W / Enrobé 

Bitumineux

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *
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N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) liant 

hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « Principes 

pétrographiques et de classification minéralogique ».

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. 

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.

NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 

éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 

observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 

fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 

détection."

NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 

est de 0.1% en masse.

NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques 

d’analyse MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.

Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 

traitement)

NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 

du 13 octobre 2022, texte n°10).

NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 3 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 

naturellement présent dans les matériaux et produits manufacturés. Il respecte également le cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à 

savoir la détection et l’identification d’amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 

conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante
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Dossier N° : 23H028332 Date de réception : 30/11/2023 Date d'analyse : 30/11/2023

Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

Une analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été également prise en compte et les résultats seront annexés lors d'un second 

envoi qui fera l'objet d'une version amendée et complétée du présent rapport.

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

003 C3.1 / PR 2+350 VL 

A6A W / Enrobé 

Bitumineux

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *
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N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) liant 

hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « Principes 

pétrographiques et de classification minéralogique ».

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. 

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.

NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 

éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 

observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 

fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 

détection."

NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 

est de 0.1% en masse.

NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques 

d’analyse MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.

Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 

traitement)

NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 

du 13 octobre 2022, texte n°10).

NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 3 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 

naturellement présent dans les matériaux et produits manufacturés. Il respecte également le cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à 

savoir la détection et l’identification d’amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 

conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante
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Une analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été également prise en compte et les résultats seront annexés lors d'un second 

envoi qui fera l'objet d'une version amendée et complétée du présent rapport.

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

004 C3.2 / PR 2.350 VL 

A6A W / Enrobé 

Bitumineux

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *
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N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) liant 

hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « Principes 

pétrographiques et de classification minéralogique ».

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. 

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.

NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 

éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 

observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 

fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 

détection."

NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 

est de 0.1% en masse.

NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques 

d’analyse MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.

Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 

traitement)

NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 

du 13 octobre 2022, texte n°10).

NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 3 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 

naturellement présent dans les matériaux et produits manufacturés. Il respecte également le cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à 

savoir la détection et l’identification d’amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 

conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante
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Une analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été également prise en compte et les résultats seront annexés lors d'un second 

envoi qui fera l'objet d'une version amendée et complétée du présent rapport.

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

005 C4.1  / PR 2+450 VM 

A6A W / Enrobé 

Bitumineux

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *
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N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) liant 

hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « Principes 

pétrographiques et de classification minéralogique ».

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. 

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.

NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 

éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 

observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 

fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 

détection."

NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 

est de 0.1% en masse.

NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques 

d’analyse MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.

Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 

traitement)

NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 

du 13 octobre 2022, texte n°10).

NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 3 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 

naturellement présent dans les matériaux et produits manufacturés. Il respecte également le cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à 

savoir la détection et l’identification d’amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 

conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante
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Une analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été également prise en compte et les résultats seront annexés lors d'un second 

envoi qui fera l'objet d'une version amendée et complétée du présent rapport.

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

006 C5.1 / PR 2+330 VM 

A6A W / Enrobé 

Bitumineux

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(marron)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(marron)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

ACCREDITATION N°
1- 1592

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers ,Bâtiment A1

92220 Bagneux, FRANCE

Tél: -: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/

S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B

 
Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 

page(s). Les résultats du présent rapport s’appliquent aux objets tels qu’ils ont été reçus et ne concernent que les objets soumis à l’essai. Seules certaines 

prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

Rapport d'analyse d'amiante et de HAP dans les matériaux

Date d’émission de rapport : 04/12/2023  11:42N° de rapport d'analyse : AR-23-LH-058288-01 Page2/3

Dossier N° : 23H028332 Date de réception : 30/11/2023 Date d'analyse : 30/11/2023

Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) liant 

hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « Principes 

pétrographiques et de classification minéralogique ».

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. 

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.

NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 

éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 

observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 

fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 

détection."

NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 

est de 0.1% en masse.

NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques 

d’analyse MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.

Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 

traitement)

NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 

du 13 octobre 2022, texte n°10).

NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 3 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 

naturellement présent dans les matériaux et produits manufacturés. Il respecte également le cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à 

savoir la détection et l’identification d’amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 

conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante
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Une analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été également prise en compte et les résultats seront annexés lors d'un second 

envoi qui fera l'objet d'une version amendée et complétée du présent rapport.

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

007 C5.2 / PR 2+330 VM 

A6A W / Enrobé 

Bitumineux

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(blanc)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(blanc)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *
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N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) liant 

hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « Principes 

pétrographiques et de classification minéralogique ».

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. 

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.

NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 

éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 

observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 

fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 

détection."

NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 

est de 0.1% en masse.

NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques 

d’analyse MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.

Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 

traitement)

NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 

du 13 octobre 2022, texte n°10).

NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 3 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 

naturellement présent dans les matériaux et produits manufacturés. Il respecte également le cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à 

savoir la détection et l’identification d’amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 

conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante
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Une analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été également prise en compte et les résultats seront annexés lors d'un second 

envoi qui fera l'objet d'une version amendée et complétée du présent rapport.

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

008 C6.1 / PR 2+310 VL 

A6A W / Enrobé 

Bitumineux

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(marron)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(marron)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *
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Date d’émission de rapport : 04/12/2023  11:43N° de rapport d'analyse : AR-23-LH-058290-01 Page2/3

Dossier N° : 23H028332 Date de réception : 30/11/2023 Date d'analyse : 30/11/2023

Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) liant 

hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « Principes 

pétrographiques et de classification minéralogique ».

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. 

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.

NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 

éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 

observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 

fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 

détection."

NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 

est de 0.1% en masse.

NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques 

d’analyse MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.

Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 

traitement)

NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 

du 13 octobre 2022, texte n°10).

NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 3 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 

naturellement présent dans les matériaux et produits manufacturés. Il respecte également le cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à 

savoir la détection et l’identification d’amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 

conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante
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Dossier N° : 23H028332 Date de réception : 30/11/2023 Date d'analyse : 30/11/2023

Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

Une analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été également prise en compte et les résultats seront annexés lors d'un second 

envoi qui fera l'objet d'une version amendée et complétée du présent rapport.

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

009 C6.2 / PR 2+310 VL 

A6A W / Enrobé 

Bitumineux

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(beige)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(beige)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *
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Dossier N° : 23H028332 Date de réception : 30/11/2023 Date d'analyse : 30/11/2023

Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) liant 

hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « Principes 

pétrographiques et de classification minéralogique ».

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. 

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.

NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 

éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 

observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 

fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 

détection."

NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 

est de 0.1% en masse.

NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques 

d’analyse MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.

Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 

traitement)

NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 

du 13 octobre 2022, texte n°10).

NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 3 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 

naturellement présent dans les matériaux et produits manufacturés. Il respecte également le cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à 

savoir la détection et l’identification d’amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 

conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante
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Dossier N° : 23H028332 Date de réception : 30/11/2023 Date d'analyse : 30/11/2023

Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

Une analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été également prise en compte et les résultats seront annexés lors d'un second 

envoi qui fera l'objet d'une version amendée et complétée du présent rapport.

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

001 C1.1 / PR 2+450 VL 

A6A W / Enrobé 

Bitumineux

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(beige) + (marron)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(beige) + (marron)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ D4TS

2 * * *
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Dossier N° : 23H028332 Date de réception : 30/11/2023 Date d'analyse : 30/11/2023

Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) liant 

hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ KP2Y

2 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « Principes 

pétrographiques et de classification minéralogique ».

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. 

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.

NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 

éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 

observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 

fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 

détection."

NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 

est de 0.1% en masse.

NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques 

d’analyse MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.

Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 

traitement)

NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 

du 13 octobre 2022, texte n°10).

NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 3 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 

naturellement présent dans les matériaux et produits manufacturés. Il respecte également le cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à 

savoir la détection et l’identification d’amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 

conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante
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Dossier N° : 23H028332 Date de réception : 30/11/2023 Date d'analyse : 30/11/2023

Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A W
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GINGER CEBTP
Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac

zac la cle saint pierre

78990 ELANCOURT

Notre référence : AR-23-LH-059511-01

Numéro de dossier : 23H028332

Référence de dossier : BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joints les rapports d’analyse relatifs aux échantillons suivants :

- N° 23H028332-001 - Référence C1.1 / PR 2+450 VL A6A W / Enrobé Bitumineux, prélevé par vos soins, 

et analysé par Eurofins Analyses pour l'Environnement France SAS

Vous souhaitant bonne réception,

Cordialement,

Votre laboratoire Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers
92220 Bagneux

Tél: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 

BATIMENT ILE DE FRANCE SAS

 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF

80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1

92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 23E228033 Version du : 11/12/2023

N° de rapport d’analyse : AR-23-LK-259742-01

Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00011510

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

001  Matériaux routiers 23H028332-001 - C1.1 / PR 2+450 VL A6A W / Enrobé Bitumineux -

Observations

Les résultats d’analyses sont rendus par rapport à une matière sèche déterminée par défaut à 99.5%
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Version : AR-23-LK-259742-01 (11/12/2023)23E228033-001N° ech Votre réf.  : 23H028332-001 - C1.1 / PR 2+450 VL A6A 
W / Enrobé Bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 06/12/2023

Date de réception technique (2) : 06/12/2023

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 06/12/2023

Matrice :  Matériaux routiers

Température de l’air de l’enceinte (°C) : 17.5°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LSQA7 : HAPs 16 composés - délai Express Prestation réalisée sur le site de Saverne 
COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

Andréa Golfier
Cheffe d'Equipe Coord. Relation 
client
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Laboratoire agréé par le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement – Détail disponible sur demande
 

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
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GINGER CEBTP
Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac

zac la cle saint pierre

78990 ELANCOURT

Notre référence : AR-23-LH-059512-01

Numéro de dossier : 23H028332

Référence de dossier : BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joints les rapports d’analyse relatifs aux échantillons suivants :

- N° 23H028332-002 - Référence C2.1 / PR 2+450 VR A6A W / Enrobé Bitumineux, prélevé par vos soins, 

et analysé par Eurofins Analyses pour l'Environnement France SAS

Vous souhaitant bonne réception,

Cordialement,

Votre laboratoire Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers
92220 Bagneux

Tél: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 

BATIMENT ILE DE FRANCE SAS

 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF

80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1

92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 23E228033 Version du : 11/12/2023

N° de rapport d’analyse : AR-23-LK-259743-01

Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00011510

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

002  Matériaux routiers 23H028332-002 - C2.1 / PR 2+450 VR A6A W / Enrobé Bitumineux -

Observations

Les résultats d’analyses sont rendus par rapport à une matière sèche déterminée par défaut à 99.5%
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Version : AR-23-LK-259743-01 (11/12/2023)23E228033-002N° ech Votre réf.  : 23H028332-002 - C2.1 / PR 2+450 VR A6A 
W / Enrobé Bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 06/12/2023

Date de réception technique (2) : 06/12/2023

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 06/12/2023

Matrice :  Matériaux routiers

Température de l’air de l’enceinte (°C) : 17.5°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LSQA7 : HAPs 16 composés - délai Express Prestation réalisée sur le site de Saverne 
COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

Andréa Golfier
Cheffe d'Equipe Coord. Relation 
client

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Laboratoire agréé par le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement – Détail disponible sur demande
 

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Portée disponible sur
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Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
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GINGER CEBTP
Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac

zac la cle saint pierre

78990 ELANCOURT

Notre référence : AR-23-LH-059513-01

Numéro de dossier : 23H028332

Référence de dossier : BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joints les rapports d’analyse relatifs aux échantillons suivants :

- N° 23H028332-003 - Référence C3.1 / PR 2+350 VL A6A W / Enrobé Bitumineux, prélevé par vos soins, 

et analysé par Eurofins Analyses pour l'Environnement France SAS

Vous souhaitant bonne réception,

Cordialement,

Votre laboratoire Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers
92220 Bagneux

Tél: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 

BATIMENT ILE DE FRANCE SAS

 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF

80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1

92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 23E228033 Version du : 11/12/2023

N° de rapport d’analyse : AR-23-LK-259744-01

Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00011510

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

003  Matériaux routiers 23H028332-003 - C3.1 / PR 2+350 VL A6A W / Enrobé Bitumineux -

Observations

Les résultats d’analyses sont rendus par rapport à une matière sèche déterminée par défaut à 99.5%

ACCREDITATION
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Version : AR-23-LK-259744-01 (11/12/2023)23E228033-003N° ech Votre réf.  : 23H028332-003 - C3.1 / PR 2+350 VL A6A 
W / Enrobé Bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 06/12/2023

Date de réception technique (2) : 06/12/2023

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 06/12/2023

Matrice :  Matériaux routiers

Température de l’air de l’enceinte (°C) : 17.5°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LSQA7 : HAPs 16 composés - délai Express Prestation réalisée sur le site de Saverne 
COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

Andréa Golfier
Cheffe d'Equipe Coord. Relation 
client

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Laboratoire agréé par le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement – Détail disponible sur demande
 

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



GINGER CEBTP
Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac

zac la cle saint pierre

78990 ELANCOURT

Notre référence : AR-23-LH-059514-01

Numéro de dossier : 23H028332

Référence de dossier : BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joints les rapports d’analyse relatifs aux échantillons suivants :

- N° 23H028332-004 - Référence C3.2 / PR 2.350 VL A6A W / Enrobé Bitumineux, prélevé par vos soins, 

et analysé par Eurofins Analyses pour l'Environnement France SAS

Vous souhaitant bonne réception,

Cordialement,

Votre laboratoire Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers
92220 Bagneux

Tél: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 

BATIMENT ILE DE FRANCE SAS

 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF

80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1

92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 23E228033 Version du : 11/12/2023

N° de rapport d’analyse : AR-23-LK-259745-01

Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00011510

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

004  Matériaux routiers 23H028332-004 - C3.2 / PR 2.350 VL A6A W / Enrobé Bitumineux -

Observations

Les résultats d’analyses sont rendus par rapport à une matière sèche déterminée par défaut à 99.5%

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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Version : AR-23-LK-259745-01 (11/12/2023)23E228033-004N° ech Votre réf.  : 23H028332-004 - C3.2 / PR 2.350 VL A6A 
W / Enrobé Bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 06/12/2023

Date de réception technique (2) : 06/12/2023

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 06/12/2023

Matrice :  Matériaux routiers

Température de l’air de l’enceinte (°C) : 17.5°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LSQA7 : HAPs 16 composés - délai Express Prestation réalisée sur le site de Saverne 
COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.73 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * 0.53 mg/kg M.S.

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * 0.66 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP 1.92 mg/kg M.S.

Andréa Golfier
Cheffe d'Equipe Coord. Relation 
client

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Laboratoire agréé par le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement – Détail disponible sur demande
 

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Portée disponible sur
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Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



GINGER CEBTP
Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac

zac la cle saint pierre

78990 ELANCOURT

Notre référence : AR-23-LH-059515-01

Numéro de dossier : 23H028332

Référence de dossier : BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joints les rapports d’analyse relatifs aux échantillons suivants :

- N° 23H028332-005 - Référence C4.1  / PR 2+450 VM A6A W / Enrobé Bitumineux, prélevé par vos 

soins, et analysé par Eurofins Analyses pour l'Environnement France SAS

Vous souhaitant bonne réception,

Cordialement,

Votre laboratoire Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers
92220 Bagneux

Tél: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 

BATIMENT ILE DE FRANCE SAS

 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF

80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1

92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 23E228033 Version du : 11/12/2023

N° de rapport d’analyse : AR-23-LK-259746-01

Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00011510

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

005  Matériaux routiers 23H028332-005 - C4.1  / PR 2+450 VM A6A W / Enrobé Bitumineux -

Observations

Les résultats d’analyses sont rendus par rapport à une matière sèche déterminée par défaut à 99.5%

ACCREDITATION

N° 1- 1488
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Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

Page 2/3

Version : AR-23-LK-259746-01 (11/12/2023)23E228033-005N° ech Votre réf.  : 23H028332-005 - C4.1  / PR 2+450 VM A6A 
W / Enrobé Bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 06/12/2023

Date de réception technique (2) : 06/12/2023

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 06/12/2023

Matrice :  Matériaux routiers

Température de l’air de l’enceinte (°C) : 17.5°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LSQA7 : HAPs 16 composés - délai Express Prestation réalisée sur le site de Saverne 
COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

Andréa Golfier
Cheffe d'Equipe Coord. Relation 
client

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Laboratoire agréé par le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement – Détail disponible sur demande
 

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Portée disponible sur
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Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



GINGER CEBTP
Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac

zac la cle saint pierre

78990 ELANCOURT

Notre référence : AR-23-LH-059516-01

Numéro de dossier : 23H028332

Référence de dossier : BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joints les rapports d’analyse relatifs aux échantillons suivants :

- N° 23H028332-006 - Référence C5.1 / PR 2+330 VM A6A W / Enrobé Bitumineux, prélevé par vos 

soins, et analysé par Eurofins Analyses pour l'Environnement France SAS

Vous souhaitant bonne réception,

Cordialement,

Votre laboratoire Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers
92220 Bagneux

Tél: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 

BATIMENT ILE DE FRANCE SAS

 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF

80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1

92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 23E228033 Version du : 11/12/2023

N° de rapport d’analyse : AR-23-LK-259747-01

Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00011510

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

006  Matériaux routiers 23H028332-006 - C5.1 / PR 2+330 VM A6A W / Enrobé Bitumineux -

Observations

Les résultats d’analyses sont rendus par rapport à une matière sèche déterminée par défaut à 99.5%
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Version : AR-23-LK-259747-01 (11/12/2023)23E228033-006N° ech Votre réf.  : 23H028332-006 - C5.1 / PR 2+330 VM A6A 
W / Enrobé Bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 06/12/2023

Date de réception technique (2) : 06/12/2023

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 06/12/2023

Matrice :  Matériaux routiers

Température de l’air de l’enceinte (°C) : 17.5°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LSQA7 : HAPs 16 composés - délai Express Prestation réalisée sur le site de Saverne 
COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

Andréa Golfier
Cheffe d'Equipe Coord. Relation 
client
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5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Laboratoire agréé par le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement – Détail disponible sur demande
 

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



GINGER CEBTP
Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac

zac la cle saint pierre

78990 ELANCOURT

Notre référence : AR-23-LH-059517-01

Numéro de dossier : 23H028332

Référence de dossier : BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joints les rapports d’analyse relatifs aux échantillons suivants :

- N° 23H028332-007 - Référence C5.2 / PR 2+330 VM A6A W / Enrobé Bitumineux, prélevé par vos 

soins, et analysé par Eurofins Analyses pour l'Environnement France SAS

Vous souhaitant bonne réception,

Cordialement,

Votre laboratoire Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers
92220 Bagneux

Tél: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 

BATIMENT ILE DE FRANCE SAS

 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF

80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1

92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 23E228033 Version du : 11/12/2023

N° de rapport d’analyse : AR-23-LK-259748-01

Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00011510

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

007  Matériaux routiers 23H028332-007 - C5.2 / PR 2+330 VM A6A W / Enrobé Bitumineux -

Observations

Les résultats d’analyses sont rendus par rapport à une matière sèche déterminée par défaut à 99.5%

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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Version : AR-23-LK-259748-01 (11/12/2023)23E228033-007N° ech Votre réf.  : 23H028332-007 - C5.2 / PR 2+330 VM A6A 
W / Enrobé Bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 06/12/2023

Date de réception technique (2) : 06/12/2023

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 06/12/2023

Matrice :  Matériaux routiers

Température de l’air de l’enceinte (°C) : 17.5°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LSQA7 : HAPs 16 composés - délai Express Prestation réalisée sur le site de Saverne 
COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

Andréa Golfier
Cheffe d'Equipe Coord. Relation 
client

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Laboratoire agréé par le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement – Détail disponible sur demande
 

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



GINGER CEBTP
Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac

zac la cle saint pierre

78990 ELANCOURT

Notre référence : AR-23-LH-059518-01

Numéro de dossier : 23H028332

Référence de dossier : BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joints les rapports d’analyse relatifs aux échantillons suivants :

- N° 23H028332-008 - Référence C6.1 / PR 2+310 VL A6A W / Enrobé Bitumineux, prélevé par vos soins, 

et analysé par Eurofins Analyses pour l'Environnement France SAS

Vous souhaitant bonne réception,

Cordialement,

Votre laboratoire Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers
92220 Bagneux

Tél: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 

BATIMENT ILE DE FRANCE SAS

 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF

80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1

92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 23E228033 Version du : 11/12/2023

N° de rapport d’analyse : AR-23-LK-259749-01

Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00011510

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

008  Matériaux routiers 23H028332-008 - C6.1 / PR 2+310 VL A6A W / Enrobé Bitumineux -

Observations

Les résultats d’analyses sont rendus par rapport à une matière sèche déterminée par défaut à 99.5%

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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Version : AR-23-LK-259749-01 (11/12/2023)23E228033-008N° ech Votre réf.  : 23H028332-008 - C6.1 / PR 2+310 VL A6A 
W / Enrobé Bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 06/12/2023

Date de réception technique (2) : 06/12/2023

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 06/12/2023

Matrice :  Matériaux routiers

Température de l’air de l’enceinte (°C) : 17.5°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LSQA7 : HAPs 16 composés - délai Express Prestation réalisée sur le site de Saverne 
COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

Andréa Golfier
Cheffe d'Equipe Coord. Relation 
client

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Laboratoire agréé par le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement – Détail disponible sur demande
 

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



GINGER CEBTP
Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac

zac la cle saint pierre

78990 ELANCOURT

Notre référence : AR-23-LH-059519-01

Numéro de dossier : 23H028332

Référence de dossier : BRO1.N.0216 DIRIF A6A W

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joints les rapports d’analyse relatifs aux échantillons suivants :

- N° 23H028332-009 - Référence C6.2 / PR 2+310 VL A6A W / Enrobé Bitumineux, prélevé par vos soins, 

et analysé par Eurofins Analyses pour l'Environnement France SAS

Vous souhaitant bonne réception,

Cordialement,

Votre laboratoire Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers
92220 Bagneux

Tél: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 

BATIMENT ILE DE FRANCE SAS

 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF

80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1

92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 23E228033 Version du : 11/12/2023

N° de rapport d’analyse : AR-23-LK-259750-01

Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00011510

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

009  Matériaux routiers 23H028332-009 - C6.2 / PR 2+310 VL A6A W / Enrobé Bitumineux -

Observations

Les résultats d’analyses sont rendus par rapport à une matière sèche déterminée par défaut à 99.5%

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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Version : AR-23-LK-259750-01 (11/12/2023)23E228033-009N° ech Votre réf.  : 23H028332-009 - C6.2 / PR 2+310 VL A6A 
W / Enrobé Bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 06/12/2023

Date de réception technique (2) : 06/12/2023

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 06/12/2023

Matrice :  Matériaux routiers

Température de l’air de l’enceinte (°C) : 17.5°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LSQA7 : HAPs 16 composés - délai Express Prestation réalisée sur le site de Saverne 
COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

Andréa Golfier
Cheffe d'Equipe Coord. Relation 
client

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Laboratoire agréé par le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement – Détail disponible sur demande
 

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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Une analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été également prise en compte et les résultats seront annexés lors d'un second 

envoi qui fera l'objet d'une version amendée et complétée du présent rapport.

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

001 C1.1 / PR 2+350 VM 

A6A Y / Enrobé 

bitumineux

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris) (foncé)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris) (foncé)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(noir)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *
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N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) liant 

hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « Principes 

pétrographiques et de classification minéralogique ».

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. 

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.

NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 

éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 

observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 

fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 

détection."

NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 

est de 0.1% en masse.

NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques 

d’analyse MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.

Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 

traitement)

NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 

du 13 octobre 2022, texte n°10).

NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 3 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 

naturellement présent dans les matériaux et produits manufacturés. Il respecte également le cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à 

savoir la détection et l’identification d’amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 

conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante
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Dossier N° : 23H028449 Date de réception : 01/12/2023 Date d'analyse : 01/12/2023

Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A  Y

Une analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été également prise en compte et les résultats seront annexés lors d'un second 

envoi qui fera l'objet d'une version amendée et complétée du présent rapport.

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

002 C2.1 / PR 2+450 VL 

A6A Y / Enrobé 

bitumineux

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris) (foncé)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris) (foncé)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(noir)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *
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Dossier N° : 23H028449 Date de réception : 01/12/2023 Date d'analyse : 01/12/2023

Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A  Y

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) liant 

hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « Principes 

pétrographiques et de classification minéralogique ».

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. 

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.

NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 

éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 

observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 

fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 

détection."

NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 

est de 0.1% en masse.

NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques 

d’analyse MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.

Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 

traitement)

NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 

du 13 octobre 2022, texte n°10).

NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 3 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 

naturellement présent dans les matériaux et produits manufacturés. Il respecte également le cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à 

savoir la détection et l’identification d’amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 

conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante
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Une analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été également prise en compte et les résultats seront annexés lors d'un second 

envoi qui fera l'objet d'une version amendée et complétée du présent rapport.

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

003 C3.1 / PR 2+500 VR 

A6A Y / Enrobé 

bitumineux

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris) (foncé)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris) (foncé)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(noir)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *
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Date d’émission de rapport : 06/12/2023   3:12N° de rapport d'analyse : AR-23-LH-058751-01 Page2/3

Dossier N° : 23H028449 Date de réception : 01/12/2023 Date d'analyse : 01/12/2023

Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A  Y

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) liant 

hydrocarboné (noir)(i)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ V7PP

2 * * *

Observation(s) couche(s)

(i) Ce résultat a été confirmé par plusieurs prises d'essais concordantes.

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « Principes 

pétrographiques et de classification minéralogique ».

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. 

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.

NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 

éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 

observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 

fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 

détection."

NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 

est de 0.1% en masse.

NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques 

d’analyse MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.

Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 

traitement)

NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 

du 13 octobre 2022, texte n°10).

NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 3 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 

naturellement présent dans les matériaux et produits manufacturés. Il respecte également le cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à 

savoir la détection et l’identification d’amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 

conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante

ACCREDITATION N°
1- 1592

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers ,Bâtiment A1

92220 Bagneux, FRANCE

Tél: -: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/

S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B

 
Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 

page(s). Les résultats du présent rapport s’appliquent aux objets tels qu’ils ont été reçus et ne concernent que les objets soumis à l’essai. Seules certaines 

prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

Rapport d'analyse d'amiante et de HAP dans les matériaux

Date d’émission de rapport : 06/12/2023   3:12N° de rapport d'analyse : AR-23-LH-058751-01 Page3/3

Dossier N° : 23H028449 Date de réception : 01/12/2023 Date d'analyse : 01/12/2023

Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A  Y

Fatima Mriss
Référente Technique Technical 

Referent

ACCREDITATION N°
1- 1592

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers ,Bâtiment A1

92220 Bagneux, FRANCE

Tél: -: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/

S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B

 
Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 

page(s). Les résultats du présent rapport s’appliquent aux objets tels qu’ils ont été reçus et ne concernent que les objets soumis à l’essai. Seules certaines 

prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

GINGER CEBTP

Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac

zac la cle saint pierre

78990 ELANCOURT

Rapport d'analyse d'amiante et de HAP dans les matériaux

Date d’émission de rapport : 06/12/2023   3:12N° de rapport d'analyse : AR-23-LH-058752-01 Page1/3

Dossier N° : 23H028449 Date de réception : 01/12/2023 Date d'analyse : 01/12/2023

Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A  Y

Une analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été également prise en compte et les résultats seront annexés lors d'un second 

envoi qui fera l'objet d'une version amendée et complétée du présent rapport.

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

004 C4.1  / PR 2+410 VR 

A6A Y / Enrobé 

bitumineux

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris) (foncé)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris) (foncé)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(noir)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *

ACCREDITATION N°
1- 1592

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers ,Bâtiment A1

92220 Bagneux, FRANCE

Tél: -: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/

S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B

 
Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 

page(s). Les résultats du présent rapport s’appliquent aux objets tels qu’ils ont été reçus et ne concernent que les objets soumis à l’essai. Seules certaines 

prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

Rapport d'analyse d'amiante et de HAP dans les matériaux

Date d’émission de rapport : 06/12/2023   3:12N° de rapport d'analyse : AR-23-LH-058752-01 Page2/3

Dossier N° : 23H028449 Date de réception : 01/12/2023 Date d'analyse : 01/12/2023

Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A  Y

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) liant 

hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « Principes 

pétrographiques et de classification minéralogique ».

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. 

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.

NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 

éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 

observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 

fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 

détection."

NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 

est de 0.1% en masse.

NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques 

d’analyse MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.

Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 

traitement)

NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 

du 13 octobre 2022, texte n°10).

NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 3 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 

naturellement présent dans les matériaux et produits manufacturés. Il respecte également le cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à 

savoir la détection et l’identification d’amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 

conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante
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Date d’émission de rapport : 06/12/2023   3:12N° de rapport d'analyse : AR-23-LH-058753-01 Page1/3

Dossier N° : 23H028449 Date de réception : 01/12/2023 Date d'analyse : 01/12/2023

Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A  Y

Une analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été également prise en compte et les résultats seront annexés lors d'un second 

envoi qui fera l'objet d'une version amendée et complétée du présent rapport.

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

005 C5.1 / PR 2+475 VM 

A6A Y / Enrobé 

bitumineux

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris) (foncé)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris) (foncé)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(noir)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *
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Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A  Y

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ T5HM

2 * * *

Matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) liant 

hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ EY9Z

2 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « Principes 

pétrographiques et de classification minéralogique ».

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. 

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.

NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 

éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 

observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 

fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 

détection."

NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 

est de 0.1% en masse.

NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques 

d’analyse MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.

Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 

traitement)

NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 

du 13 octobre 2022, texte n°10).

NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 3 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 

naturellement présent dans les matériaux et produits manufacturés. Il respecte également le cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à 

savoir la détection et l’identification d’amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 

conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante
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Rapport d'analyse d'amiante et de HAP dans les matériaux

Date d’émission de rapport : 06/12/2023   3:12N° de rapport d'analyse : AR-23-LH-058754-01 Page1/3

Dossier N° : 23H028449 Date de réception : 01/12/2023 Date d'analyse : 01/12/2023

Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A  Y

Une analyse d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été également prise en compte et les résultats seront annexés lors d'un second 

envoi qui fera l'objet d'une version amendée et complétée du présent rapport.

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

006 C6.1 / PR 2+310 VL 

A6A Y / Enrobé 

bitumineux

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *

Prise d'essai n°1 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ V7PP

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris) (foncé)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *

Prise d'essai n°2 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(gris) (foncé)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ V7PP

2 * * *

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(noir)

2 - Analyse réalisée non 

conclusive

*MOLP /
/ YD2R

2 * * *
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Référence dossier Client:BRO1.N.0216 DIRIF A6A  Y

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

Prise d'essai n°3 

matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) granulats 

(noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ V7PP

2 * * *

Matériau dur bitumineux 

de type enrobé 

(visiblement 

monocouche) liant 

hydrocarboné (noir)

1 Calcination et 

attaque acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

*MET /
/ V7PP

2 * * *

Méthodes d'analyses employées pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO84179) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (modes opératoires T-PE-WO63769 et T-PM-WO22725) en vue d’une identification des 

fibres au Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050 et IMA « Principes 

pétrographiques et de classification minéralogique ».

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. 

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.

NB 2 : "Fibres d’amiante non détectées au MOLP" s’entend comme : "aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut 

éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante optiquement observables** inférieure à la limite de détection. ** Pour être optiquement 

observable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micromètre (µm)" ;  "Fibres d’amiante non détectées" au MET s’entend comme : " aucune 

fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de 

détection."

NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 

est de 0.1% en masse.

NB 4 : Le présent rapport mentionne les analyses conclusives et non conclusives. En effet, le laboratoire met en œuvre les deux techniques 

d’analyse MOLP et META sur tous les échantillons massifs conformément aux exigences indiquées dans l’arrêté du 1er octobre 2019.

Le « -» indiqué dans « Type de préparation » s’entend comme « Préparation avec traitement par calcination et/ou attaque acide  (méthode interne de 

traitement)

NB 5 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18), Arrêté du 25 juillet 2022 (JOFR n°0238 

du 13 octobre 2022, texte n°10).

NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 3 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 

naturellement présent dans les matériaux et produits manufacturés. Il respecte également le cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à 

savoir la détection et l’identification d’amiante délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

NB 7 : En application de l’annexe I de l’arrêté du 1er octobre 2019, si au moins l’une des préparations met en évidence la présence d’amiante, il est 

conclu à la détection d’amiante sur l’échantillon. Sinon, il est conclu à la non détection de fibre d’amiante
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GINGER CEBTP
Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac

zac la cle saint pierre

78990 ELANCOURT

Notre référence : AR-23-LH-059522-01

Numéro de dossier : 23H028449

Référence de dossier : BRO1.N.0216 DIRIF A6A  Y

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joints les rapports d’analyse relatifs aux échantillons suivants :

- N° 23H028449-001 - Référence C1.1 / PR 2+350 VM A6A Y / Enrobé bitumineux, prélevé par vos soins, 

et analysé par Eurofins Analyses pour l'Environnement France SAS

Vous souhaitant bonne réception,

Cordialement,

Votre laboratoire Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers
92220 Bagneux

Tél: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 

BATIMENT ILE DE FRANCE SAS

 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF

80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1

92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 23E228764 Version du : 11/12/2023

N° de rapport d’analyse : AR-23-LK-259888-01

Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00011514

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

001  Matériaux routiers 23H028449-001 - C1.1 / PR 2+350 VM A6A Y / Enrobé bitumineux -

Observations

Les résultats d’analyses sont rendus par rapport à une matière sèche déterminée par défaut à 99.5%
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Version : AR-23-LK-259888-01 (11/12/2023)23E228764-001N° ech Votre réf.  : 23H028449-001 - C1.1 / PR 2+350 VM A6A 
Y / Enrobé bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 07/12/2023

Date de réception technique (2) : 07/12/2023

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 07/12/2023

Matrice :  Matériaux routiers

Température de l’air de l’enceinte (°C) : 12.7°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LSQA7 : HAPs 16 composés - délai Express Prestation réalisée sur le site de Saverne 
COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

Andréa Golfier
Cheffe d'Equipe Coord. Relation 
client
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Laboratoire agréé par le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement – Détail disponible sur demande
 

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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GINGER CEBTP
Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac

zac la cle saint pierre

78990 ELANCOURT

Notre référence : AR-23-LH-059523-01

Numéro de dossier : 23H028449

Référence de dossier : BRO1.N.0216 DIRIF A6A  Y

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joints les rapports d’analyse relatifs aux échantillons suivants :

- N° 23H028449-002 - Référence C2.1 / PR 2+450 VL A6A Y / Enrobé bitumineux, prélevé par vos soins, 

et analysé par Eurofins Analyses pour l'Environnement France SAS

Vous souhaitant bonne réception,

Cordialement,

Votre laboratoire Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers
92220 Bagneux

Tél: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 

BATIMENT ILE DE FRANCE SAS

 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF

80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1

92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 23E228764 Version du : 11/12/2023

N° de rapport d’analyse : AR-23-LK-259795-01

Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00011514

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

002  Matériaux routiers 23H028449-002 - C2.1 / PR 2+450 VL A6A Y / Enrobé bitumineux -

Observations

Les résultats d’analyses sont rendus par rapport à une matière sèche déterminée par défaut à 99.5%
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Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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Version : AR-23-LK-259795-01 (11/12/2023)23E228764-002N° ech Votre réf.  : 23H028449-002 - C2.1 / PR 2+450 VL A6A 
Y / Enrobé bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 07/12/2023

Date de réception technique (2) : 07/12/2023

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 07/12/2023

Matrice :  Matériaux routiers

Température de l’air de l’enceinte (°C) : 12.7°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LSQA7 : HAPs 16 composés - délai Express Prestation réalisée sur le site de Saverne 
COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

Andréa Golfier
Cheffe d'Equipe Coord. Relation 
client

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Laboratoire agréé par le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement – Détail disponible sur demande
 

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



GINGER CEBTP
Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac

zac la cle saint pierre

78990 ELANCOURT

Notre référence : AR-23-LH-059524-01

Numéro de dossier : 23H028449

Référence de dossier : BRO1.N.0216 DIRIF A6A  Y

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joints les rapports d’analyse relatifs aux échantillons suivants :

- N° 23H028449-003 - Référence C3.1 / PR 2+500 VR A6A Y / Enrobé bitumineux, prélevé par vos soins, 

et analysé par Eurofins Analyses pour l'Environnement France SAS

Vous souhaitant bonne réception,

Cordialement,

Votre laboratoire Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers
92220 Bagneux

Tél: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 

BATIMENT ILE DE FRANCE SAS

 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF

80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1

92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 23E228764 Version du : 11/12/2023

N° de rapport d’analyse : AR-23-LK-259889-01

Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00011514

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

003  Matériaux routiers 23H028449-003 - C3.1 / PR 2+500 VR A6A Y / Enrobé bitumineux -

Observations

Les résultats d’analyses sont rendus par rapport à une matière sèche déterminée par défaut à 99.5%

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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Version : AR-23-LK-259889-01 (11/12/2023)23E228764-003N° ech Votre réf.  : 23H028449-003 - C3.1 / PR 2+500 VR A6A 
Y / Enrobé bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 07/12/2023

Date de réception technique (2) : 07/12/2023

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 07/12/2023

Matrice :  Matériaux routiers

Température de l’air de l’enceinte (°C) : 12.7°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LSQA7 : HAPs 16 composés - délai Express Prestation réalisée sur le site de Saverne 
COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

Andréa Golfier
Cheffe d'Equipe Coord. Relation 
client

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Laboratoire agréé par le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement – Détail disponible sur demande
 

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



GINGER CEBTP
Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac

zac la cle saint pierre

78990 ELANCOURT

Notre référence : AR-23-LH-059525-01

Numéro de dossier : 23H028449

Référence de dossier : BRO1.N.0216 DIRIF A6A  Y

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joints les rapports d’analyse relatifs aux échantillons suivants :

- N° 23H028449-004 - Référence C4.1  / PR 2+410 VR A6A Y / Enrobé bitumineux, prélevé par vos soins, 

et analysé par Eurofins Analyses pour l'Environnement France SAS

Vous souhaitant bonne réception,

Cordialement,

Votre laboratoire Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers
92220 Bagneux

Tél: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 

BATIMENT ILE DE FRANCE SAS

 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF

80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1

92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 23E228764 Version du : 11/12/2023

N° de rapport d’analyse : AR-23-LK-259890-01

Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00011514

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

004  Matériaux routiers 23H028449-004 - C4.1  / PR 2+410 VR A6A Y / Enrobé bitumineux -

Observations

Les résultats d’analyses sont rendus par rapport à une matière sèche déterminée par défaut à 99.5%

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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Version : AR-23-LK-259890-01 (11/12/2023)23E228764-004N° ech Votre réf.  : 23H028449-004 - C4.1  / PR 2+410 VR A6A 
Y / Enrobé bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 07/12/2023

Date de réception technique (2) : 07/12/2023

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 07/12/2023

Matrice :  Matériaux routiers

Température de l’air de l’enceinte (°C) : 12.7°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LSQA7 : HAPs 16 composés - délai Express Prestation réalisée sur le site de Saverne 
COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

Clémence BARTHEL
Coordinatrice Projets Clients

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Laboratoire agréé par le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement – Détail disponible sur demande
 

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



GINGER CEBTP
Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac

zac la cle saint pierre

78990 ELANCOURT

Notre référence : AR-23-LH-059526-01

Numéro de dossier : 23H028449

Référence de dossier : BRO1.N.0216 DIRIF A6A  Y

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joints les rapports d’analyse relatifs aux échantillons suivants :

- N° 23H028449-005 - Référence C5.1 / PR 2+475 VM A6A Y / Enrobé bitumineux, prélevé par vos soins, 

et analysé par Eurofins Analyses pour l'Environnement France SAS

Vous souhaitant bonne réception,

Cordialement,

Votre laboratoire Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers
92220 Bagneux

Tél: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B
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EUROFINS ANALYSES POUR LE 

BATIMENT ILE DE FRANCE SAS

 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF

80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1

92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 23E228764 Version du : 11/12/2023

N° de rapport d’analyse : AR-23-LK-259891-01

Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00011514

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

005  Matériaux routiers 23H028449-005 - C5.1 / PR 2+475 VM A6A Y / Enrobé bitumineux -

Observations

Les résultats d’analyses sont rendus par rapport à une matière sèche déterminée par défaut à 99.5%

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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Version : AR-23-LK-259891-01 (11/12/2023)23E228764-005N° ech Votre réf.  : 23H028449-005 - C5.1 / PR 2+475 VM A6A 
Y / Enrobé bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 07/12/2023

Date de réception technique (2) : 07/12/2023

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 07/12/2023

Matrice :  Matériaux routiers

Température de l’air de l’enceinte (°C) : 12.7°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LSQA7 : HAPs 16 composés - délai Express Prestation réalisée sur le site de Saverne 
COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

Clémence BARTHEL
Coordinatrice Projets Clients

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Laboratoire agréé par le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement – Détail disponible sur demande
 

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971



GINGER CEBTP
Monsieur Azzedine MECHENANE
12, avenue gay lussac

zac la cle saint pierre

78990 ELANCOURT

Notre référence : AR-23-LH-059527-01

Numéro de dossier : 23H028449

Référence de dossier : BRO1.N.0216 DIRIF A6A  Y

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joints les rapports d’analyse relatifs aux échantillons suivants :

- N° 23H028449-006 - Référence C6.1 / PR 2+310 VL A6A Y / Enrobé bitumineux, prélevé par vos soins, 

et analysé par Eurofins Analyses pour l'Environnement France SAS

Vous souhaitant bonne réception,

Cordialement,

Votre laboratoire Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS

80-84 rue des Meuniers
92220 Bagneux

Tél: +33 6 40 53 83 18 - Fax: - - Site Web:  www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 3 944 055 €  RCS Paris SIRET 529 293 912 00034  TVA FR90 529 293 912  APE 7120B



EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

Page 1/3

EUROFINS ANALYSES POUR LE 

BATIMENT ILE DE FRANCE SAS

 Analyses IDF
EUROFINS ABIDF

80-84 rue des Meuniers Bâtiment A1

92220 BAGNEUX

RAPPORT D’ANALYSE

Dossier N° : 23E228764 Version du : 11/12/2023

N° de rapport d’analyse : AR-23-LK-259892-01

Référence Dossier :
Référence Commande : EULHCF00011514

Coordinateur de Projets Clients : Elisa Gitzhofer / ElisaGitzhofer@eurofins.com / +33 3 88 91 19 11

N° Ech Matrice Référence échantillon

006  Matériaux routiers 23H028449-006 - C6.1 / PR 2+310 VL A6A Y / Enrobé bitumineux -

Observations

Les résultats d’analyses sont rendus par rapport à une matière sèche déterminée par défaut à 99.5%

ACCREDITATION

N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971
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Version : AR-23-LK-259892-01 (11/12/2023)23E228764-006N° ech Votre réf.  : 23H028449-006 - C6.1 / PR 2+310 VL A6A 
Y / Enrobé bitumineux -

| |

Date de réception physique (1) : 07/12/2023

Date de réception technique (2) : 07/12/2023

Date de prélèvement : Non communiquée

Début d’analyse : 07/12/2023

Matrice :  Matériaux routiers

Température de l’air de l’enceinte (°C) : 12.7°C

Date à laquelle l’échantillon a été réceptionné au laboratoire.
Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

(1) : 

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l’enregistrement de l’échantillon.(2) :

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LS6XB : Prétraitement de l'échantillon Prestation réalisée sur le site de Saverne COFRAC 
ESSAIS 1-1488
Broyage [Broyage et homogénéisation] -  NF EN 15002

Concassage  * Fait

Homogeneisation  * Fait

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)
Résultat Unité IncertitudeLimite

qualité
Référence

qualité

LSQA7 : HAPs 16 composés - délai Express Prestation réalisée sur le site de Saverne 
COFRAC ESSAIS 1-1488
GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  Méthode interne

Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(k)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Chrysène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphtène  * <0.50 mg/kg M.S.

Naphtalène  * <0.50 mg/kg M.S.

Phénanthrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(a)pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.50 mg/kg M.S.

Acénaphthylène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo(b)fluoranthène  * <0.50 mg/kg M.S.

Benzo-(a)-anthracène  * <0.50 mg/kg M.S.

Fluorène  * <0.50 mg/kg M.S.

Somme des HAP <0.50 mg/kg M.S.

Clémence BARTHEL
Coordinatrice Projets Clients
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N° 1- 1488

Portée disponible sur

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l’Environnement - Site de Saverne
5, rue d’Otterswiller -  67700 Saverne
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La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Les 
résultats et conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu. Les données transmises par le client pouvant affecter la validité des résultats (la date de 
prélèvement, la matrice, la référence échantillon et autres informations identifiées comme provenant du client), ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats non conformes aux limites ou références de qualité sont signalés par un rond noir • .

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité et incertitude (déterminée avec k = 2) sont disponibles sur demande.

Laboratoire agréé pour la réalisation des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément disponible sur demande

Laboratoire agréé par le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement – Détail disponible sur demande
 

Le résultat d’une somme de paramètres est soumis à une méthodologie spécifique développée par notre laboratoire. Celle-ci peut dépendre de la LQ règlementaire du ou des 
paramètres sommés. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter votre chargé d’affaires ou votre coordinateur de projet client.
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